
                        
 
 
                        VILLE-CENTRE DU HAUT-SAINT-LAURENT 

 

  

 
VILLE DE HUNTINGDON 
23, RUE KING 
HUNTINGDON (QUÉBEC) J0S 1H0 
TÉLÉPHONE:   (450) 264-5389 
TÉLÉCOPIEUR: (450) 264-6826 

 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NO. 982-2025 
  

 
Avis est donné par la soussignée de l’entrée en vigueur du Règlement no. 982-2025 modifiant 
le règlement de zonage no. 512 portant sur diverses dispositions. 
 
Ce règlement recevait l’approbation de la MRC du Haut-Saint-Laurent en vertu du certificat de 
conformité émis à la Ville de Huntingdon le 17 avril 2025. 
 
Toute personne peut consulter ce règlement sur le site Web de la municipalité 
www.villehuntingdon.com,  en obtenir copie au bureau de la greffière situé au 23, rue King, 
Huntingdon Québec, J0S 1H0, durant les heures d’affaires ou par courriel à l’adresse: 
greffe@villehuntingdon.com. 
 
 
Donné à Huntingdon, ce 13 mai 2025. 
 
 
 
________________________ 

Denyse Jeanneau, 
Greffière 
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